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espace où le lecteur peut exprimer son opinion ou réagir à l'actualité botanique

Chère Madame, séneçon du Cap, etc.
Personnellement en tant que biologiste,

conservateur aux CJB et membre de la Société

Botanique de Genève, je refuse de n'être qu'un
observateur qui constate et compte les espèces

qui disparaissent, et de laisser derrière moi un
monde appauvri, en grave déséquilibre, position
que j'ai déjà exposée dans le Saussurea 30: 148-151.

J'estime aussi que la Société botanique de Genève,

en tant qu'association centenaire au service de la
mise-en-valeur et de la connaissance de la diversité

végétale, a également le devoir d'agir et de mettre,
de temps à autre, ses forces au service de la défense

de l'environnement.
Vous avez bien étudié la flore du Canton

et vos travaux nous sont toujours extrêmement
utiles pour mieux percevoir les changements qui
ont affecté notre flore depuis lors. Je puis vous
assurer que ce problème des espèces envahissantes

est une situation nouvelle que vous-même et vos
prédécesseurs n'ont jamais connu (il y a toujours
eu des espèces qui s'installaient et disparaissaient,
mais il ne s'agit pas de cela), car la Suisse, comme
l'Europe en général, ne subit qu'aujourd'hui ce

phénomène, pour des raisons historiques, trop
longues à développer ici. En revanche, cette
situation est bien connue depuis un demi-siècle
dans d'autres continents et l'expérience des dégâts
causés en Australie, aux Etats-unis, à Hawaï et dans

bien d'autres contrées montrent que nous devons

agir AUJOURD'HUI et ne pas attendre qu'il soit

trop tard. Il n'est hélas plus possible de laisser faire
la nature, dont les capacités de cicatrisation sont
malmenées et à qui il faut davantage de temps pour
s'adapter à des espèces qui arrivent sans prédateurs
parasitaires ou autres, avec un avantage compétitif
tel que les espèces indigènes sont littéralement
submergées. Au risque de me répéter: il s'agit d'une
situation de grave déséquilibre dont l'homme est

responsable, et nous devons aider la nature à faire
face à cette atteinte, notamment en arrachant ces

espèces envahissantes.

En espérant que ces quelques explications
puissent apporter un éclairage nouveau, je vous
prie, de recevoir, chère Madame, mes meilleures
salutations.

Genève, le 27 septembre 2006

D. Jeanmonod

Suite à votre carte à la Société Botanique de

Genève, et à sa demande, je me permets de vous
répondre, puisque j'ai été l'initiateur de cette
démarche de lutte contre le séneçon du Cap.

Celle-ci, comme la lutte contre l'ambroisie,
contre la caulerpe en Méditerranée ou contre
la jacinthe d'eau en Afrique n'est pas entreprise
sans poser quelques interrogations ou quelques
réactions comme vous le signifiez dans votre
lettre, mais elle est le résultat d'une réflexion, à

laquelle je participe, personnellement, depuis
plusieurs années.

En réponse donc à votre réaction,
j'aimerai tout d'abord rappeler que c'est

l'HOMME et LUI SEUL qui est responsable
de l'introduction de ces espèces, puisqu'il
s'agit, en ce cas, d'espèces provenant d'autres

continents et qui n'auraient jamais pu se

déplacer par leur propre moyen.
Dès lors que certaines de ces espèces

># (et seulement certaines) posent de

graves problèmes de santé, de dommages
économiques et surtout de graves dégâts à

l'environnement, NOUS sommes responsable
de ces dégâts et nous avons le devoir de

tenter de les éviter. En effet, ces espèces

menacent l'équilibre, souvent fragilisé par
d'autres activités humaines, de milieux
très sensibles: berges de rivières, milieux
humides, talus secs riches en orchidées, etc.

Acceptons nous de voir des talus
entiers colonisés par la renouée du Japon
ou par le séneçon du Cap et voir disparaître
ainsi l'orchis bouc, divers Ophrys ou autres
Orchis? Pouvons-nous accepter de voir les

glariers de l'Allondon totalement envahis par
le buddléia et voir ainsi disparaître une faune
et une flore qui n'ont plus guère que ces glariers
comme refuge? Pouvons nous accepter de voir
la jussie envahir les étangs genevois et faire

disparaître les dernières stations à Ranunculus

lingua, Nymphoides peltata, Hippuris vulgaris
ou Schoenoplectus tabernaemontani, comme
cela aurait été le cas à Cavoitanne sans notre
intervention?

Est-il acceptable de voir détruire des milieux
qui ont été sauvés, souvent de haute lutte, par les

actions de nos prédécesseurs (marais de Jussy,

de Laconnex, etc.), à cause de l'introduction de

quelques espèces comme la Berce du Caucase, le
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